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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 61, insérer l’alinéa suivant :

« Le Gouvernement engage, en lien avec l’IFREMER et les Terres australes et antarctiques 
françaises (TAAF), les travaux nécessaires à la définition d’une solution de remplacement du navire 
Marion Dufresne, dont le retrait du service est prévu à l’horizon 2032. Ce bâtiment constitue un 
outil stratégique pour la France car il assure à la fois des missions logistiques essentielles au 
ravitaillement des bases des TAAF, des campagnes scientifiques de premier plan, ainsi qu’une 
présence continue de l’État dans des espaces maritimes parmi les plus vastes au monde. À ce titre, il 
participe directement à l’affirmation de notre souveraineté dans ces territoires éloignés et à la 
protection de notre zone économique exclusive. »
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Par cet amendement le groupe La France insoumise demande au gouvernement de préparer la 
succession du Marion Dufresne pour la prochaine LPM, le navire arrivant en fin de vie en 2032.

Les travaux autour de son renouvellement doivent intégrer les besoins scientifiques, logistiques et 
de souveraineté liés aux missions dans les Terres australes et antarctiques françaises et doivent être 
pris en compte dans la prochaine actualisation de la présente loi ou dans la prochaine loi de 
programmation militaire, au regard des délais nécessaires à sa conception et à sa construction.


